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ARRETE MUNICIPAL DGS056

Fixant les horaires d'ouverture et fermeture des épiceries et supérettes

Le Maire de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et

L.2212-2 relatifs aux pouvoirs du Maire en matière de police, en particulier en matière de
tranquillité publique,

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles RI336-5 et suivants relatifs à la
lutte contre les bruits de voisinage.

Vu le Code de la Santé Publique, notamment le livre II! contre l'alcoolisme et les articles
L 3332-15 et L3332-1 6,

Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5 sanctionnant d'une contravention de

1ère classe le non-respect des arrêtés de police

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003/2657 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage, en date
du 11 juillet 2003,

Vu l'arrêté municipal ARR18P485 en date du 6 avril 2018 portant interdiction de vente à
emporter de boissons alcoolisées entre 22h00 et 06h00 et la réglementation de la
consommation de boissons alcoolisées sur les espaces publics, voies, places et autres
lieux.

Vu l'arrêté municipal ARR25P0576 (DGS011) du 6 mai 2025 fixant les horaires
d'ouverture et fermeture des épiceries et supérettes ;

Considérant les doléances reçues de la part des citoyens de Saint-Maur-des-Fossés,
mettant en cause l'activité tardive et bruyante des épiceries et supérettes.

Considérant qu'en raison d'un nombre considérable de nuisances causées aux
riverains, un arrêté a été pris fixant la fermeture des épiceries et supérettes de 22 h 00 à
6 heures pour une durée de 1 an ;

Considérant les interventions de la police municipale dans plusieurs épiceries et
supérettes en raison de manquements réitérés à ces deux arrêtés municipaux ;

Considérant que ces troubles sont liés très souvent à l'activité de ces commerces
vendant de l'alcool à emporter en dehors des horaires autorisés et provoqués par leur
clientèle nocturne se regroupant sur la voie publique,

Considérant que, malgré les démarches municipales, les troubles persistent et
nécessitent l'intervention de la police municipale et nationale,

Considérant qu'il convient dans rintérét général de prendre les mesures de police
appropriées pour faire respecter la tranquillité et le bon ordre sur l'espace public,
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